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ARRETE No 319 Cab. du le. mai 1946. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CH'r:vAUER DE Us- L.ÉGlON n'HONNEUR, 


CROIX DE GUERRE1 


COMMISSAmE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 


Vu le décrei: du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républi.que au T~go; 

. Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 

aldministrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 

repl ése,ntatives; 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes règlementaires au Togo; 

Vu la loi nO 46-756 du 19 Avril 1946 portant organisation du 
referendum prévu par l'article 3 de la loi du 2 novembre 
1945 portant organisation provisoire des pouvloirs pUblics~ 

". promulguée au Togo le 24 Avril 1946; 
Vu le câblogramme officiel no 434 Circ, AP/I. du 2ï 

Avril 1946 du Ministre de la France d'Outre~M.er; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. El>t promulgué dans le terri

toire du T.oglO le décret no 46-822 du 26 avril 1946 
rendant applicable aux départements et territoires re
levant du . Ministère de la Frant~e d'Outre-mer le 

. décret nO 46-765 du 20 avril 1946 fixant les condi

tions dans lesquelles les partis po!itiqucs et groupe

men13 peurront effectuer leur propagande à l'occasion 

du. referendum sur la Censtitutien. 


ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de L'Orné, dans les bureaux des cercles et sub
divisiens ainsi que dans .tous les bureaux de pestes du 
Territ'Oire. 

L'Orné, le 1cc 	 mai 1946. 
H. GAUDILLOT. 

DECRET No 46-822 da 26 avril 1946. 

Le Président du Geuvernement pr'Oviseire de la 
Républiqùe, 

Sur le rap!?ort du Ministre de la Prance d'Outre-Mer; 
Vu la loi du 2 Novembre 1945 portant organisation provi~ 

sotre des pouvoirs·pUblics; 

Vu la loi' du 20 mars 1914 relative à l'afficiJage électoral 
modifiée par les lois des 2 Avril 1932 et 20 Mars 1930; 

Vu les décr~fs des 3 Janvier et 11 Avril 1914 portant ré· 
g'lement cl'Admînisfrafion publique pour l'application dans cer* 
faines colooÎes de lti loi du 29 juillet 1913 ayant pour objet d'as~ 
Burer le secret et la liberté du vote ainsi que la sincérité des. 
ppérations électorales; 

Vu le décret du 14 MarS 1919 appliquant à certaines colo
nies non représentées au Parlement la législation sur le se
cret et la liberté du vote ; 

Vu la loj nO 46-756 du 19 Avril 1946 portant organisatio", 
du referendwn prévu par l'article 3 de la loi précitée du 
2 novembre 1945 et notamment son article 19; 

Vu le décret nO 46-765 du 20 Avril 1946 fixant les condi
tions,. dans lesquel'les les partis poUtiques et groupements pour~ 
ront effectuer leur propagande à Poccasion du referendum: 
sur Ja Constitution; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. --- Le décret JiO 46-765 du 20 
avril 1946 susvisé est rendu applicable aux départe
ments et aux territoires relevant du Ministère de la 

TERRITOIRE DU TOGO le, mai 19~6, 

France' d'Outre-mer autres que les territoires compo
sant l'Union Indochinoise Sous les modalités qui 
semnt fixées pal' arrêté du Haut Commissaire, du Gou
verneur général, du Geuv"rneur, du Commissaire de 
la République ou de l'Administrateur chef de Terri
t'Oire à Saint-Pierre et Miquelon, et sous réserve des 
dispositions des articles 2 et 3 du présent décret. 

ART. 2. Sont au :o:isés à faire appeser des affiches 
de propagande dans les oonditions prévues au décret 
du 20 avr.jJ 1946: 

10 les groupes de l'Assemblée nationale oonsti
tuante oons!ituant 011 n'On un parti politique; 

20 - les partis politiques oonstitués seus la f'Orme 
d'ass'Ociati'Ons déclarées; 

3° - les organisations syndicales suivantes: 
Cenfédération générale du travail, confédérati'On' gé

nérale de l'Agriculture, Co!lfédérati'Ùn française des 
travailleurs chrétiens, Comité National du patrolla~ 
français; 

40 - le conseil national de. la Résistance et les 
erganisati'Ons 'de résistance composant cet organisme. 

ART. 3. - Les dispositioI1s de l'article 12 du décret 
du 3 janvier 1914 et du décret du 14 mars 1919 sus
visés ainsi que les dispoSitions de l'article 2 de la lai 
du 2 avril 1932 sont applicables aux infract~ons qui 
pourraient être oommises aux dispositiens du présent 
décret et des arrêtés pris p·:Jur s'On application. 

ART. 4. -- Le Ministre de la France d'Outre-mer 
est chargé de l'exécuti'On du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Française 
ainsi qu'aux J01.l.r/1.tUtX offiCiels des départements ~t 
territoires intéressés et inséré au Bulletin officiel d1I 
Ministère de la France d'Outre-mer. 

Fait à Paris, 	 le 26 avril 1946, 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du' Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le Ministre 'de la Frl1llCt! d'Duire-Mer, 
Marius MOUTET. 

DECRET No 	46-765 du 20 a,'ril 1946. 

Le Président d1I Gouvernement pro\"Îsoire de la 
République, 

Sur le rapport du Ministre de l'lntérieur, du Garde des 
Sceaux, Ministre de la Justice) du Ministr.e des Finances et 
du Ministre de la Production industrielle; 

Vu la loi du 2 Novembre 1945 portant organisation pro
visoire des pouvoirs publics; . 

Vu la loi du 20 Mars 1914 relative li l'affichage éleo
toral, modjfjée par les lois des 2 Avril 1932 et 20 Mar. 
1936 ; 

Vu la loi no 46-756 du '19 Avril 1946 portant organisatiqn. 
du referendum prévu par l'article 3 de la loi précitée du 
2 Novembre 1945 et notamment en son article 19; 

Vu l'avis émiS par la commission de l'intér~ur de PAs
oemblée Nationale Constituante; 

http:d'Outre~M.er

